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Le Parlement a adopté le 6 mars 2000 une loi 
instituant un Défenseur des Enfants,

autorité indépendante. 
Cette fonction, nouvelle en Fra n c e, existe déjà 

dans une dizaine de pays européens.
Le Défenseur des Enfants défend et promeut 

les droits de l’enfant. Il est saisi de cas individuels
d i rectement par le mineur, ses re p r é s e n t a n t s

légaux 
ou des associations de défense des enfants 

reconnues d’utilité publique.
Il identifie d’éventuels dysfonctionnements 
qui se produisent au détriment des enfants. 
Il met en place des actions d’information. 

Il fait entendre la voix des enfants sur des sujets 
qui les touchent et pour lesquels leurs droits ne lui

p a raissent pas être re s p e c t é s .

La création de l’Institution du Défenseur des
Enfants témoigne de l’engagement d’un Etat à faire

appliquer et respecter les droits de l’enfant tels
qu’ils ont été définis dans la Convention 

i n t e rnationale sur les droits del’enfant que 
la France a ratifiée puis adoptée en 1990.

Le Défenseur des Enfants
35 rue Saint-Dominique  75007 Paris

I n t e rnet : w w w. d e f e n s e u rdesenfants.fr 
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Ces dossiers  indi v i d u e l s ne représentent qu’une
p a rt ie de l’activité de la Défenseure.  I ls proposent un
t ableau, à observer avec prudence compte-tenu de leur
n o m b re encore l imité, de certains modes de fo n c t i o n n e-
ment des principales inst itutions sociales et judiciaire s
qui interviennent dans l ’existence des familles et dans
la vie des enfa n t s .

Ces in sti tutions sont part i c u l i è rement présentes
quand, pour de multiples raisons, la famil le re n c o n t re
des diff icultés aiguës, se fragil ise et , souvent,  entre en
c o n fl it intern e. Car il est clair que les familles malheu-
reuses et surtout les familles mal traitées ont une
h i s t o i re qui, désorm a i s, pour les situations les  plus inex-
t r i c ab l e s, les plus douloure u s e s, fait  étape dans les
b u reaux de la Défenseure des enfa n t s .

L ’ o b s e rv at e u r, p o u rtant, ne pourra se rassurer en
considérant qu’ il  ne s’agit  que de cas  d ’ exc eptions dans
un fonctionnement institutionnel cohérent, raisonnab l e
et, somme toute, sat i s fa i s a n t .

Fo rce est de constat e r, après seulement cinq mois
d’ a c t iv ité de l ’Institution, que les situations doulou-
reuses font aussi  partie de l ’ord i n a i re d ’une société,  du
mode de fonctionnement d ’institutions sociales,  judi-
c i a i re s, éducat ive s, et de la famille elle-même, dont la
fonction consiste à pro t é ger et respecter l’enfa n t .

I l ne s’agit  pas ic i,  bien évidemment, de jeter le
discrédit  sur des services ou sur les parents mais de
re c o n n a î t re l ’existence de zones grises auxquelles une
société aurait pu doucement s’accoutumer.  La créat i o n
de l’ Institution du Défenseur des enfants témoigne
d’une fo rte volonté polit ique de réagir. Ces courriers,
ces dossiers  dessinent, en effet, en creux les rep r é s e n t a-
tions implicites et  les  comportements d ’une société, la
n ô t re,  à  l’éga rd de ses enfants et de leurs dro i t s .

Rien de moins ab s t r a i t .



En effet, la parole d ’un enfant s ’av è re part i c u l i è re-
ment inaudible lorsqu’i l exprime une demande qui
c o n t redit  les convictions et les choix des adultes. Ainsi,
par exemple si,  expliquant qu’il refuse de re n c o n t re r
l’un de ses pare n t s, il exprime là le contraire de l’opi-
nion commu n e, selon laquelle i l convient de conserve r
des liens parentaux indispensables à l’équilibre et au
bon développement d’un enfant. Po u rtant, celui-c i peut
avoir  des raisons de s’écarter du modèle commun ; il a
é p rouvé le climat dépre s s i f, les  violences conjuga l e s, la
maladie alcoolique masquée, les maltraitances psyc h o-
logiques dif f u s e s,  les négl i gences aff e c t ives ou l ’indiff é-
rence qui perturbent gr avement les re l ations fa m i l i a l e s
mais sans parvenir à le cerner et à l’ex p l i q u e r. Il ne
s’agit pas ici de nier l’importance du maintien des liens
mais bien d ’insister sur la nécessité de perm e t t re à l ’en-
fant de s’ex p r i m e r.

La diffic ile question des placements qui ne sont pas
liés à un divo rce ou à une séparation,  re n voie bien
évidemment au droit fondamental  de viv re avec ses
p a re n t s,  de maintenir avec eux un contact  même si la vie
familiale est chaotique matériellement et  psyc h o l o g i-
quement. Ces enfants cumulent les risques de précarité
et d’ exclusion sous toutes ses  fo rm e s .

L ’ a n a l yse  des di f f é rents  dossiers  met bien en
évidence que la notion de danger pour l ’enfant, avec ses
c o ro l l a i res  de mesures éducat ive s, dif f è re selon les
lieux,  selon les intervenants. La faiblesse ou l ’ab s e n c e
de reve nu s , l’absence de culture juridique ou sociale des
familles faci litent des pratiques ab u s ive s, des ap p rox i-
m ations r isquant de conduire à méconnaître cert a i n e s
dimensions des dossiers et certaines conséquences des
d é c i s i o n s .

Quelques autres cas retiennent l’attention ; cert e s
peu nombreux mais de conséquences lourdes sur le
d é veloppement des enfants. Il  s’agit  du placement dès la
n a i s s a n c e. Acte d ’une extrême gr avité qui suppose des
p a rents d’une dange rosité sans pare i l l e.  À l’examen, la
« faute» dont ont à répondre ces familles est , dans la
p l u p a rt des cas qui ont été soumis à la Défenseure, celui
d’une «  immaturité » aux contours fl o u s , assortie de
p a u v re té.  Les victimes seraient -elles  deve nu e s

Les divo rc e s, les séparations et  leurs  effets fo rm e n t ,
on l ’a vu, la grande majorité des requêtes. Il est  ap p a ru
t rop souvent que les droits de l ’enfant ne sont pas
t o u j o u rs la considération primordiale dans les  décisions
m a l gré les  intentions af f i rmées.  D’ab o rd pour les dro i t s
de visite et  d ’ h é b e rgement chez les parents mais aussi
pour le maintien des fratries et,  bien sûr, lors  des place-
ments.  Le conflit  entre adultes et ses voies inst itution-
nelles de règlement les ont emportés dans leurs re m o u s

Le droit le plus bafoué est sans aucun doute celui
d’ exprimer librement son opinion et d’obtenir les ex p l i-
c ations permettant de compre n d re ce qui  se passe et
d’obtenir les  info rm ations nécessaires pour se fo rge r
une opinion. Le système judiciaire actuel, avec son
l a n ga ge technique et  ses règles d’accès à l’ info rm at i o n
et  aux documents qui nourrissent les dossiers ne perm e t
g u è re aux famil les ou aux enfants de connaître le
c o n t e nu de ces dossiers  qui sont pourtant la chair de
leur ex i s t e n c e. Le droit  d ’ ê t re info rmé sur son sort,  le
d roit de s’exprimer sur soi-même dépend d’un avo c at .
Les inégalités sont, içi , criantes.  Combien d ’ e n fa n t s
bénéficient-i ls du droit à la parole dans ces affa i res qui
les touchent au premier chef ?

Les enfa n t s ont trop rarement l’occasion d ’ ex p r i m e r
l e u rs souhaits  en mat i è re de vie fa m i l i a l e.  On av a n c e
qu’ils sont trop jeunes pour y parvenir et qu’i l ne fa u t
pas leur demander de trancher des conflits de loya u t é
e n t re les deux parents.  Éviter de confo n d re l’ intérêt des
e n fants avec l’ex p ression de leurs  désirs  ex i ge beaucoup
d’ attention et de temps,  ce qui re n voie à la faiblesse des
m oyens de la justice.  On assiste aujourd’hui  à des juge-
ments réparti ssant vi s ites  et hébergements parfo i s
décidés plus en fonction des torts  (ou présumés tels) et
du bon droit (ou présumé tel)  des adultes, de leur nive a u
de vie économique et  culture l l e,  de l ’image qu’i ls
re n voient d’eux-mêmes aux trav a i l l e u rs sociaux,  que de
la prise en considération de l ’ex p ression des enfants. Ce
qui  conduit, surtout lorsque le confl it des adultes est  si
c o m p l exe et  violent que l’on ne parvient pas à trancher,
à mettre en œuvre des décisions sans doute sat i s fa i -
santes pour l’esprit,  comme le placement,  mais parfo i s
éloignées des réels besoins des enfants. 



évidemment pas stat ist iquement rep r é s e n t at i f de la
s i t u ation générale des quelque 18 mil lions de mineurs
français qui,  nul n’en doute, est globalement sat i s fa i-
s a n t e.

Les traits  sombre s ici ex p o s é s, ne doivent pas non
plus masquer que,  heureusement,  toute souffrance ne
d evient pas li tige et  que, dans l ’immense majorité des
c a s,  ces souffrances sont ab o rdées par des pratiques et
des comportements respectueux des droits des enfants.  

c o u p ab l e s ?  En tout cas el les en viennent parfois à
p e rc evoir les  personnes et les systèmes de pro t e c t i o n
des enfants comme agre s s i f s,  mu e t s,  suscitant en re t o u r
violence et  incompréhension.

Les maltraitances physiques et psyc h o l o g i q u e s,  intra
famil iales ou non, bafouent le droit à l’ intégrité corp o-
re l l e, à la dignité et à l’ int imité. Elles détruisent dura-
blement chez l’enfant la confiance à l ’éga rd des adultes.
Le droit pour l’enfant, non seulement à être écouté,
m a i s , en outre, à bénéficier d’une écoute pers o n n a l i s é e,
s p é c i f i q u e, réitérée s ’il  le faut, le droit à bénéficier
d ’une confiance dans ses  capacités  per sonnelles  à
s u rmonter le traumatisme restent insuffisants.  Le risque
d ’occulter  les  faits ou de culpabiliser  les vict imes n ’ e s t
jamais tout à fait écarté.  Le très fo rt impact des mesure s
d’écoute pleinement respectueuses des enfa n t s, telles
qu’on peut les voir à l ’œuvre dans certains départ e-
m e n t s, font re s s o rt i r, a contrario,  le travai l qui reste à
fa i re ai lleurs .

Les enfants « dif f é rents » re n c o n t rent des dif f i c u l t é s
d ’ i n t é gr at ion dans les  inst i tutions et  notamment à
l’école pour ceux qui  souff rent de handicaps.  Droits à la
dignité,  à l’intégr ation, à une éducation équilibrée,  à
une scolari sat ion de qualité, à  un déve l o p p e m e n t
physique et  mental  harmonieux sont au cœur de ces
c o u r r i e rs .

On re l è ve par ail leurs des violences au sens strict  :  il
y a encore des enseignants qui frappent les enfants  ou
leur font peur,  des éducat e u rs  ou des familles d ’ a c c u e i l
qui  les brutalisent. Il  y a, plus nombreuses encore,  des
famil les qui sont pour l ’enfant, non pas un l ieu d ’ a m o u r
et  de protection, mais un l ieu de violence et  de dange r.

Quant aux s ituations mettant en jeu des étrange rs,  i l
apparaît que l 'enfant ou le parent peuvent être perçus
comme présentant à l’administration « un risque migr a-
t o i re »  potent ie l plutôt  que comme une ou des
p e rsonnes revendiquant des droits famil iaux. Le mineur
é t r a n ger peut y perd re sa dignité de sujet pour deve n i r
s u s p e c t .

Ce tableau, esquissé à partir des requêtes parve nu e s
aux services du Défenseur peut paraître sombre. Il  n’ e s t
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